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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 3, paragraphe 1

Slovénie

La Slovénie1 a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre du
paragraphe 1 de l'article 3.

Conformément au paragraphe 5 de l'article 3, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.

./.

1N'est pas encore Membre de l'OMC.
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République de Slovénie
Ministère des relations économiques et du développement

Le 9 mars 1995

Organisation mondiale du commerce
Organe de supervision des textiles

Notification au titre de l'article 3, paragraphe 1,
de l'Accord sur les textiles et les vêtements

La République de Slovénie notifie par la présente à l'Organe de supervision des textiles qu'elle
a communiqué, le 25 novembre 1994, à l'Organe de supervision des textiles duGATT des informations
détaillées sur les restrictions qu'elle maintient sous forme de contingents aux importations de textiles
et de vêtements.

Se référant à ces informations, la République de Slovénie fait savoir qu'elle n'a pas apporté
de modifications à la liste des produits assujettis à ces restrictions qui était annexée aux informations
susmentionnées (annexe I). Les restrictions visant les produits de ladite liste ont été prorogées pour 1995.

Les contingents d'importation applicables aux produits visés ont été relevés de 6 pour cent
pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 1995.

La République de Slovénie n'applique pas de restrictions sur la base d'accords bilatéraux.

Janko Dezelak
Ministre




